
Le compteur électrique « LINKY » communicant fait toujours autant polémique. 
Pourquoi  calomnier  des  citoyens  opposés  à  un  projet  d’installation  de  compteurs
communicants intelligents électriques ? Décidément le courant ne passe pas…

Ne serait-il pas plus constructif de répondre aux questions des citoyens en toute honnêteté, de
débattre  avec  eux  sur  les  problèmes  posés  par  ces  compteurs  et  les  méthodes  illégales
employées par ENEDIS pour obliger les usagers à accepter ces appareils ?

 Vous trouverez en pièces jointes

Annexe 1 – Correspondance en date 07 juin 2018 - Association des maires du Haut-Rhin concernant 
la conférence du 25 mai 2018 à Sigolsheim – Conférenciers : René BICKEL et Patrick RICHARDET y 
sont cités et calomniés sans avoir été les destinataires de ce courrier mensonger.

Annexe 2 - Réponse de Ginette  DIF,  fondatrice du Groupe Santé Colmar.

Annexe 3 - Réponse de l’organisatrice de la conférence.

Annexe 4- Témoignage d’un maire présent à la conférence, seul cet élu a assisté  entièrement
aux débats. Le maire de KAYSERSBERG – Vignoble LOHR Pascal a participé en toute fin de
conférence au débat.  Après vérifications, il s’avère qu’il n’y avait aucune autre personnalité
politique parmi les participants à la conférence. 

Annexe 5 –Réponses de René BICKEL et de Patrick Richardet.

Annexe 6 – Extrait requête en date du 09.09.2017 remise au Préfet du Haut-Rhin prouvant
que les opposants notamment Patrick Richardet ont toujours pris la défense des maires en ce
qui concerne l’exercice du principe de précaution et de prévention alors que les maires sont
traduits  devant  le  tribunal  administratif   lorsqu’ils  prennent  des  mesures  (délibérations,
moratoires)  pour  protéger  les  habitants.  Une  plainte  infondée  a  été  déposée  par  LOHR
Pascal maire de Kaysersberg-vignoble le 04/07/2018 à l’encontre des conférenciers. 

Annexe 7 – Témoignage de Monsieur J-Philippe LEGLISE.

Aucun personne n’a été outragée, injuriée et diffamée durant la conférence du 25 mai
2018, comme indiqué dans  la lettre du Président des maires du Hau-Rhin qui a été
envoyée à l’ensemble des maires  sans aucune vérification au préalable de ce qui s’est
réellement passé ce soir- là. Cette affaire prouve ce que sont capables de faire certains
humains… 

Un dossier complet se trouve sur les sites des intéressés : www.bickel.fr – www.patrick.richardet.fr – Association Groupe
S  anté   C  olmar   .  

Nous vous laissons toute latitude pour diffuser ce courriel afin d’éviter que d’autres conférenciers ou conférencières
soient injustement accusés d’actes odieux qu’ils n’ont pas commis.

Valérie  Rabault Députée- http://www.stop-linky.fr/stoplinky/images/pdf/2017-62-valerie-rabault.pdf - refus particuliers-
https://www.robindestoits.org/Compteur-Linky-l-association-Robin-des-Toits-saisit-le-Conseil-d-Etat-30-11-2011-
AFP_a1390.html- refus.linky.gazpar.fr Stéphane Lhomme  - www.groupesantecolmar.net

La cour  des  comptes,  l’émission  envoyé  spécial,  les  médias  locaux etc… ont  largement  démontré  l’inutilité  de  ces
installations n’apportant aucune valeur ajoutée aux consommateurs.
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GROUPE SANTÉ COLMAR
SIÈGE SOCIAL : 14 Cours Ste Anne - 68000 COLMAR 
Site : www.groupesantecolmar.net     e-mail : n  icole.fleith@free.fr  

Association de droit local, sans but lucratif, sans appartenance religieuse, politique ou philosophique

GROUPE  D’INFORMATION  ET  DE  SOUTIEN
AUX  USAGERS  DE  LA  SANTÉ

ASSOCIATION  de droit local
                                           créée le 10 janvier 1986

à l’initiative de femmes et d’hommes de tous âges et de toutes origines, désireux de 
prendre une part active et responsable à la promotion de leur santé et de celle de 
leurs proches.

NOS OBJECTIFS :

* Créer un réseau de solidarité, d’échanges et d’information sur toutes les questions
concernant :

la santé, 
le bien-être physique et psychique,
la maladie,
les diverses thérapeutiques.

(article 2 des Statuts)

* Réaliser un lieu de rencontre, où tous ceux qui le souhaitent, bien portants, 
malades, soignants, peuvent : 

s’exprimer, s’informer, s’entraider,
échanger idées et expériences,
réfléchir sur la santé dans sa globalité,
acquérir des connaissances adaptées aux besoins des usagers,
agir ensemble pour la santé et le bien-être de chacun,
se regrouper pour faire entendre la Voix des Usagers.

FILIATION : Le Groupe Santé Colmar est affilié 

* au MILCT :Mouvement International pour le Libre Choix Thérapeutique

FINANCEMENT : Dons, produits d’activités, cotisations
         Membre actif 22 €uros – Membre bienfaiteur 35 €uros
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NOS ACTIVITÉS : salle 2.7 – Maison des Associations
- Échanges & Informations
- Bibliothèque aux heures et lieu de Permanence
- Commission informations pour le Bulletin Mensuel

NOS ATELIERS : à la Maison des Associations sauf Taï Ji Quan et Qi Gong
- Tai-Ji-Quan, Qi Gong et Falun Gong
- Coquelicot : Mise en pratique de la Communication Consciente Non Violente
- Connaissance de soi par l’Astrologie
- Bien-Être par le Chant
- Cercle de Méditation et soutien aux malades
- Expansion des auras
- Sophrologie et Méditation
- Méditation Heartfulnes
- Atelier Dos et Posture

AUTRES ACTIVITÉS en projet :
- Randonnées pédestres et sorties dans la nature

Si vous trouvez nos activités intéressantes, et si vous avez d’autres idées, sachez que 
toutes vos suggestions seront prises en considération.

SIÈGE SOCIAL : GROUPE  SANTE  COLMAR - 14 Cours Ste Anne - COLMAR 

LOCAL : Maison des Associations - Bâtiment C - salle 2.7 (2ème étage)
       6 route d’Ingersheim à COLMAR

PERMANENCES au local : 1er et 3ème mardi du mois de 18h45 à 19h45

SOIRÉE MENSUELLE :  le 1er vendredi de chaque mois à 20h
     à l'amphithéâtre de la Maison des Associations

CONFÉRENCES : chaque mois, en principe le 3ème vendredi à 20h30 (voir site)

CONTACTS TÉLÉPHONIQUES : Ginette DIF :  03 89 24 12 48
   Nicole FLEITH :  06 22 08 71 26

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

BULLETIN  d’ADHÉSION  au GROUPE SANTÉ COLMAR

NOM : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ADRESSE : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CP : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

VILLE : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PROFESSION : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Mail . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

COTISATION : Membre actif 22 €uros – Membre bienfaiteur 35 €uros
(à renvoyer à : Ginette DIF/ Groupe Santé Colmar – 14 Cours Ste Anne – 68000 COLMAR

chèque libellé à l'ordre de : Groupe Santé Colmar
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	Nicole FLEITH :  06 22 08 71 26

